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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 29.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions prévues à l’alinéa 29 tendent à imposer à l’enseignement agricole un cadre 
pédagogique, emprunt d’idéologie, tourné vers l’agro-écologie. Or, il est essentiel que 
l’enseignement agricole garde sa liberté pédagogique


